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Contact :        

Association Zones Blanches 

Chef de projet 

Marie-Noëlle BOLLINGER 

BP 16 73700 Bourg-St-Maurice 

04 57 37 22 64 - 06 46 70 58 81 

associationzonesblanches@gmail.com 

 

Le 9 avril 2023 

 

Monsieur le Préfet  

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence 

8 rue du Docteur Romieu 

04 016 Digne-les-Bains cedex 

 

 

Objet : Création ICD pour M. Philippe TRIBAUDEAU / commune d’Entrepierres. 

 

 

Monsieur le Préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 

 

Mon courrier du 26 septembre 2022 laissé sans réponse appelait votre attention sur notre 

inquiétude que suscite le projet d’alimentation d’une nouvelle antenne relais à proximité du 

campement de M. Philippe TRIBAUDEAU à Entrepierres, et les effets d’une surexposition aux 

radiofréquences sur son électrohypersensibilité et sa chimicosensibilité.  

 

Depuis, nous sommes indirectement informés de l’utilité peu probable et de l’objectif peu 

significatif d’une mise en service de cette installation complémentaire de téléphonie mobile 

aujourd’hui différée, voire possiblement abandonnée.  

 

Si nous prenons acte de la démarche de politique prioritaire consistant à rendre un meilleur 

service aux habitants, à renforcer l’attractivité du territoire, et à faciliter l’accès aux services de 

secours, nous restons préoccupés par la menace de l’exécution d’une procédure d’expulsion, et 

attentifs à toute décision administrative brutale non concertée et non constructive. Enfin, nous 

privilégions le maintien du dialogue et le lien avec les acteurs du territoire afin de surmonter 

cette situation de blocage inconfortable pour tous, essentiellement pour Monsieur Philippe 

TRIBAUDEAU et sa famille.  

 

Considérant les faits suivants : 

 

La qualité environnementale naturelle exceptionnelle est favorable au maintien de 

Monsieur Philippe TRIBAUDEAU sur son campement d’Entrepierres. L’absence de 

lieux actuellement disponibles à proximité aux critères similaires de propreté 

électromagnétique et chimique ne permet pas de résoudre l’occupation sans droit ni titre 

jugée illégale et risquée par les services de la préfecture. 

 

Association Zones Blanches  
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Association Zones Blanches  
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Les activités de l’association Zones Blanches rendent visibles les personnes 

électrohypersensibles et chimicosensibles socialement fragilisées. Elles lui confèrent une 

expertise sérieuse sur les questions scientifiques relatives aux effets potentiels sur la santé 

des radiofréquences et leur évaluation.  

 

L’association Zones Blanches recherche des lieux de ressourcement et résidences 

pérennes de plus en plus rares. Cette prospection nous renseigne sur les incidences en 

matière d'évaluation des risques relatifs aux enjeux de santé publique liée aux champs 

électromagnétiques.  

 

Les difficultés sont sans cesse grandissantes à vouloir réunir les propriétés d’un habitat 

peu ou pas impacté par la technologie de la téléphonie mobile. La sanctuarisation de lieux 

compatibles avec l’électrohypersensibilité et la chimicosensibilité est de moins en moins 

certaine.  

 

Nous vous proposons de constituer un groupe de travail et de dialogue avec les services 

concernés dans le cadre de l’instance de concertation départementale sur les installations 

radioélectriques. Ce dispositif prévu par le décret n° 2016 - 1106 du 11 août 2016 nous semble 

être particulièrement adapté au contexte et à la recherche commune et solidaire de solutions. 

 

Nous pensons que mutualiser votre appui administratif territorial et l’expertise de nos 

associations participera à faire évoluer humainement et matériellement le besoin complexe 

d’une résidence décente au bénéfice de Monsieur TRIBAUDEAU, après plusieurs années de 

conflits et d’enlisement progressif. 

 

En vous remerciant de bien vouloir examiner cette proposition, je reste à votre disposition pour 

vous exposer plus en détail les arguments qui m’amènent à solliciter votre aimable attention. 

 

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Monsieur le préfet, l'expression de mes 

sentiments respectueux. 

 

 

Pour le conseil d’administration AZB. 

 

Vice-Président 

 
Jean Michel GARNIER 

 

 

 
Copie : 

Mme la sous-préfète de Forcalquier. 

M. le député Léo WALTER. 

Mme Florence CHEILAN, Maire d’Entrepierres. 

Mairie d’Entrepierres, 04200 La Girale Entrepierres. 

M. Laurent PATERNOT, responsable des relations auprès des collectivités territoriales pour Free. 
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Soutiens associatifs : 

 

 
 

 


